IDélibération n° 063

Objet : Reglement intérieur du Comité syndical

Le Comité syndical
sur proposition du président
apres en avoir délibéré,

Vu les articles L. 2121-8 et L. 5211-1 du CGCT,

Adopte le reglement intérieur du Syndicat mixte tel qu’annexé a la présente délibération.

Adopté par le Comité syndical
en date du 25 novembre 2005



